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Les produits laitiers biologiques participent activ ement à la 
dynamique du marché bio. Ils ont de plus en plus de  succès auprès 
des Français et figurent parmi les produits issus d e l’agriculture bio 
les plus consommés. En 2007, 74% des consommateurs - acheteurs 
bio en ont consommé, contre 69% en 2006 (Source : B aromètre 
Agence BIO 2007).  
 

 

En 2006, la France comptait 2 091 producteurs de la it biologique : 
75% élevaient des vaches laitières bio, 15% des bre bis bio et 18% 
des chèvres. En 2006, près de 226 millions de litre s de lait de vache 
bio ont été collectés. 
 
 

7 grandes familles de produits laitiers biologiques 
Alliant naturalité et diversité, la galaxie des produits laitiers bio est 
composée de 7 grandes familles : 
 

�  Les laits de consommation bio,  
 

�  Les yaourts bio, 
 

�  Les crèmes dessert bio,   
 

�  Les fromages frais bio (blanc), 
 

�  Les crèmes fraîches bio,   
 

�  Les beurres bio, 
 
 

 

�  Les fromages bio. 
 

Les règles strictes de l’agriculture biologique 
Les produits laitiers bio, naturels par excellence, sont issus du lait bio 
produit dans des fermes où les animaux sont élevés selon les règles 
strictes de l'agriculture biologique : alimentation bio, obtenue sans 
utilisation de pesticides ni engrais chimiques de synthèse, sans 
Organisme Génétiquement Modifié, priorité aux médecines douces en cas 
de besoin, etc.  
 

Après avoir bénéficié d'une transformation spécifique, uniquement avec 
des procédés biologiques et physiques, le lait bio se décline en une large 
gamme. 
 

La filière des produits laitiers biologiques, comme les autres productions 
répondant aux principes de l'agriculture biologique, s'inscrit dans une 
démarche de développement durable. En particulier, elle participe  
activement à la protection de l'environnement, en préservant la fertilité de 
la terre et les ressources en eau. Chaque phase de la production est régie 
par des règles strictes, établies pour préserver notre environnement 
naturel et les qualités intrinsèques des produits.  
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PRODUITS LAITIERS BIOLOGIQUES  :  

UNE PRODUCTION MULTIPLIEE PAR PLUS DE 4  
DEPUIS 1998 

 
La production laitière biologique : un succès grandissant  
Entre 1998 et 2002, le volume de lait de vache bio collecté par les 
entreprises a plus que quadruplé. En 2006, il atteint 226,5 millions de litres. 
(Source : Office de l’Elevage 2007) 
 
Le lait bio de brebis et de chèvre est surtout collecté dans deux régions : 
l’Aveyron et Poitou-Charentes.  
 
Entre 1998 et 2005 la collecte de lait de brebis et lait de chèvre a largement 
augmenté, plus de 4 fois pour le lait de brebis et plus de 13 fois pour le lait 
de chèvre. (Source : Office de l’Elevage 2007) 
 

La transformation du lait bio 

Le lait bio est collecté par des organisations de collecte, des entreprises 
privées et / ou coopératives. Ensuite, ce lait est transformé en produits 
laitiers biologiques : yaourts, crèmes dessert, beurre... 

 

Utilisation du lait de vache bio en 2006 

Total collecte bio 2006 (en millions de litres de l ait) 226,5 

  

Laits liquides conditionnés bio (en millions de litres de lait) 103,5 

Yaourts et laits fermentés bio (en tonnes) 8 928 

Desserts lactés frais bio (en tonnes)  1 436 

Crème conditionnée bio (en tonnes)  548 

Beurre bio (en tonnes)  2 978 

Fromages frais bio (en tonnes)  1 600 

Autres fromages bio (en tonnes)  2 879 

Source : enquête mensuelle Office de l’Elevage et enquête annuelle laitière SCEES 
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PRODUITS LAITIERS BIO  : ISSUS D’ELEVAGES BIO  

EN COHERENCE AVEC LA NATURE  
 
L’alimentation respectueuse des règles de l’agriculture bio 
L'élevage des vaches, brebis et chèvres, herbivores, repose sur l'utilisation 
maximale des pâturages, selon leurs disponibilités durant les différentes 
périodes de l'année. Leur nourriture, essentiellement composée de 
pâturages et de fourrages, est obtenue suivant les règles de l'agriculture 
biologique  et provient presque toujours de l'exploitation elle-même.  
 
La biodiversité encouragée 

En agriculture biologique, le choix des races doit tenir compte de leurs 
capacités d'adaptation aux conditions du milieu, de leur vitalité et de leur 
résistance aux maladies. L'agriculture bio encourage le développement de la 
biodiversité en favorisant les races et les souches rustiques. Une biodiversité 
végétale est aussi entretenue grâce à l'attention particulière portée sur le 
choix des fourrages et des cultures. 
 
La prévention en priorité 
Grâce à une alimentation équilibrée de qualité, une sélection appropriée des 
races et des souches et un environnement favorable, la prévention est à la 
base de la bonne santé des animaux. En cas d'incident, les animaux sont en 
priorité soignés par des médecines douces (aromathérapie, homéopathie...). 
 

Les animaux en liberté de mouvement 
Les animaux profitent au maximum des pâturages. En hiver, si les conditions 
climatiques le permettent, ils disposent d'aires d'exercice ou de pacage en 
plein air. Ces lieux sont gérés selon un programme de rotation approprié. Les 
abris répondent à leurs besoins en terme d'aération, de lumière, d'espace et, 
aussi, de confort. Chaque animal dispose d'une surface suffisante pour sa 
liberté de mouvement lui permettant de développer son comportement social 
naturel. 
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Les écosystèmes respectés 
L'élevage des animaux en mode biologique participe à l'équilibre des 
systèmes de production agricole en contribuant à établir et à maintenir les 
complémentarités naturelles reliant le sol aux plantes, les plantes aux 
animaux et les animaux au sol.  
 
L’environnement et les paysages préservés 

�  Pour préserver les sols et l'eau , l’éleveur pratiquant en mode  
biologique assure un lien étroit entre son élevage et ses terres agricoles. 
Dans les exploitations bio, des rotations pluriannuelles appropriées sont 
effectuées et les animaux sont alimentés avec des pâturages, fourrages 
et aliments bio, cultivés sans engrais chimiques ni pesticides de 
synthèse. 

 

L'éleveur bio, pour fertiliser les sols qui serviront à alimenter ses vaches, 
utilise en priorité des engrais naturels (fumier, algues marines...) et du 
compost issu de sa ferme. 

 

Ainsi, le système culture-élevage et les systèmes de pâturage assurent 
le maintien et l’amélioration à long terme de la fertilité des sols et 
contribuent au développement d'une agriculture durable. 

 

�  Le nombre d'animaux  par unité de surface est limité de façon à assurer 
une gestion intégrée des productions animales et végétales sur 
l'exploitation, réduisant ainsi au maximum toute forme de pollution en 
particulier des sols, des eaux de surfaces et des nappes phréatiques. 

 

�  L'élevage pastoral , mené selon les règles de l'agriculture biologique est 
particulièrement adapté à l'entretien et à la valorisation des zones 
rurales . Par ailleurs, pour protéger ses cultures, l'éleveur maintient en 
état les haies bordant ses champs, préservant ainsi le paysage des 
campagnes et l'équilibre de la nature. Il entretient la biodiversité par ses 
choix de fourrages et de cultures.  
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COLLECTE ET TRANSFORMATION SOUS CONTROLE  
 
Des matières premières de qualité biologique 
�  Le lait issu de l'agriculture biologique est collecté indépendamment du 

lait conventionnel. Le lait bio est transporté dans des citernes isothermes 
spécifiques. Un système de traçabilité quantitative et qualitative est mis 
en place  afin de disposer d’un historique précis des lots collectés. 
 

�  Toutes les mesures sont prises pour éviter le moindre mélange avec des 
produits non issus de l'agriculture bio. Ainsi, les matières premières bio 
sont stockées dans des lieux séparés (ex : tanks à lait dédiés) et 
identifiés.  

 
�  En complément des contrôles bactériologiques, ou physico-chimiques, 

exigés par la réglementation générale, l’opérateur laitier bio et son 
organisme de contrôle réalisent des analyses complémentaires. Celles-ci 
portent sur la recherche de contaminant d’origine agricole comme les 
résidus de pesticides ou les polluants véhiculés par le vent.  

 
Une fabrication dédiée 
�  La réglementation bio exige une séparation dans l’espace et/ou dans le 

temps des fabrications. Un système d’identification et de traçabilité des 
fabrications est mis en place. 

 
�  Pour transformer les produits laitiers bio, seuls les procédés biologiques 

et physiques sont autorisés.  
 
�  Dans une logique de recherche de naturalité originelle des produits bio et 

de stricte limitation de l'usage des substances chimiques, les principes 
de l’agriculture biologique excluent de multiples additifs alimentaires 
comme les conservateurs, les arômes de synthèse, les colorants, les 
émulsifiants... 

 
�  L’eau de lavage et de rinçage des installations fait l’objet d’une grande 

rigueur en terme de pureté. Depuis août 2000, la réglementation bio a 
défini une liste de nettoyants et de désinfectants autorisés. Ces derniers 
doivent répondre tant à des valeurs d’efficacité que de non nuisance sur 
l’environnement.  

 
�  En complément des analyses réglementaires, l’opérateur bio réalise par 

sondages aléatoires des recherches de contaminants éventuels, sur les 
produits finis. 
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Transparence et certification 
�  Une fois engagé dans la démarche bio, l’opérateur a l’obligation 

d’appliquer le cahier des charges concernant le mode de production 
biologique. L’agriculture biologique étant une démarche volontaire afin 
de respecter le principe de transparence vis-à-vis des consommateurs,  
l’opérateur bio doit faire contrôler et certifier son activité, comme ses 
produits, par un organisme tiers indépendant, compétent, et agréé par 
les pouvoirs publics. 

 
�  Dans le cadre de la préparation des produits biologiques, le contrôle des 

garanties porte sur la conformité de toutes les matières premières, la 
bonne séparation dans le temps et l’espace des fabrications, sur 
l’identification et la traçabilité des flux, sur le bilan entrées / sorties, sur la 
conformité des recettes, la recherche de contaminants éventuels, sur la 
gestion comptable et administrative. 
 
Pour ce faire, l’organisme certificateur réalise un contrôle prévu par an, 
période pendant laquelle 50% des opérateurs font aussi l'objet d'un 
contrôle inopiné.  
 
Ces contrôles de conformité au cahier des charges de l'agriculture 
biologique ont lieu tout au long de la filière bio. Du respect des règles 
d'élevage jusqu'à l'obtention du produit fini : chaque phase de la 
production est contrôlée. 
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DES PRODUITS LAITIERS BIO POUR TOUS LES GOUTS  
 

Les produits laitiers constituent l'une des 5 familles d'aliments nécessaires à 
notre équilibre nutritionnel.  
 
La famille des produits laitiers biologiques est très riche !  
Si le lait bio caracole en tête des ventes des produits lactés biologiques, 
n'oublions pas qu'il en existe beaucoup d'autres : de quoi satisfaire toutes les 
envies !  
 
Issus du lait bio de vache, de brebis ou de chèvre, voici quelques exemples 
illustrant l'étendue de la gamme des produits laitiers bio. 
 

Le lait conditionné bio 
 

�  lait de vache : 
�  lait cru 
�  lait frais entier pasteurisé 
�  lait pasteurisé demi-écrémé 
�  lait pasteurisé entier 
�  lait demi-écrémé 

�  lait de chèvre 

�  lait de brebis 

�  lait de jument 

�  etc. 
 

Les yaourts bio 
 

�  yaourt nature 

�  yaourt nature au lait entier 

�  yaourt nature 0 % de matière grasse 

�  yaourt aux fruits : abricot, citron, fraises, myrtilles, poire, 
framboise... 

�  yaourt bicouche aux fruits 

�  yaourts aux fruits 0 % matière grasse 

�  yaourts aromatisé : caramel, miel, café, noisette... 

�  yaourts au lait de chèvre 

�  yaourts au lait de brebis : nature, châtaigne, fruits rouges 
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Les crèmes dessert bio 
 

�  flan au caramel 

�  crème dessert au chocolat 

�  emprésuré cacao ou caramel 

�  riz au lait 

�  flan coco 

�  crème renversée, 

�  flan aux pruneaux 
 
 
Les fromages frais (blanc) 
 

�  fromage blanc 

�  fromage blanc 0 % 

�  fromage frais aux fruits 

�  fromage frais salé 

�  fromage frais aux fines herbes 
 
Le beurre bio 
 

�  beurre de barrate 

�  beurre pasteurisé barraté demi-sel 

�  beurre pasteurisé barraté doux 

�  beurre demi-sel 

�  beurre doux 
 
 
Le fromage bio 
 

�  fromage à pâte pressée cuite : Comté, Emmental, Gruyère... 

�  fromage à pâte pressée non cuite : Saint Paulin, Saint Nectaire,  
Reblochon 

�  fromage à pâte molle : Camembert, Brie 

�  fromages de chèvre 

�  fromages au lait de brebis : Roquefort… 
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La crème fraîche bio 
 

LA BIO  : LES FONDAMENTAUX  
 
Agriculture Bio : signe officiel de qualité 
L’agriculture biologique est officiellement reconnue par les pouvoirs publics 
depuis 1980. En France, elle constitue l'un des signes officiels d’identification 
de la qualité et de l’origine.  

 
L’agriculture biologique : des interdits spécifiques 
L'agriculture biologique se distingue par son mode de production particulier :  
 

�  sans produits chimiques de synthèse : pesticides, engrais, 
désherbants,…  

 
�  sans Organismes Génétiquement Modifiés (OGM).  

 
L'agriculture biologique s'appuie sur le recyclage des matières organiques, la 
rotation des cultures et la lutte biologique. Les élevages sont de type 
extensif. Ils s'appuient sur le respect du bien-être animal et, en cas de 
besoin, font en priorité appel aux médecines douces.  
 
Pratiques naturelles pour aliments de qualité 
L’agriculture biologique respecte la réglementation générale concernant les 
produits agroalimentaires et introduit des contraintes supplémentaires  qui 
ont un impact favorable sur la qualité globale de ses produits, notamment 
par : 
 

�  la recherche d’une plus grande autonomie de l’exploitation : équilibre sol-
plante     animal, recyclage de la matière organique,… 
 

�  le recours aux méthodes de fertilisation et aux produits de traitements 
naturels, 
 

�  des pratiques d’élevage privilégiant l’accès au parcours extérieurs, 
l'alimentation biologique et la croissance naturelle des animaux. 
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La bio : un rôle positif sur l’environnement 
Tout au long de la filière, les opérateurs engagés dans le mode de 
production et de transformation biologiques respectent un cahier des 
charges rigoureux qui privilégie les procédés non polluants, respectueux de 
l’écosystème et des animaux. 
 
Des pratiques qui font l’objet de contrôles par des organismes certificateurs 
indépendants à toutes les étapes des filières. 
 
Les contraintes que s’imposent les acteurs de l’agriculture biologique, qui 
s’ajoutent  à la réglementation générale concernant les produits 
agroalimentaires, ont un impact favorable sur l’environnement, en particulier : 
 

�  L’agriculture biologique préserve la qualité de l’eau et de l’air en 
interdisant l'usage des produits chimiques de synthèse (pesticides, 
engrais...). 
 

�  Elle réduit considérablement les risques de pollution par les nitrates : 
apports d’azote limités, sols rarement nus en hiver, prairies comme 
source principale de l’alimentation des ruminants, etc. 
 

�  Elle contribue à l’harmonie des paysages ruraux (en raison de la 
nécessaire diversité des productions sur la plupart des exploitations). 
 

�  Elle respecte, développe et entretient la biodiversité animale et végétale. 
 

�  Elle entretient et améliore la fertilité des sols en maintenant ou en 
augmentant sa teneur en humus par des apports organiques et des 
rotations longues. 
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La bio : au cœur du développement durable 
Outre sa contribution majeure à la préservation de l’environnement, du bien-
être animal et de la biodiversité, la production et la transformation 
biologiques sont des activités économiques qui s’inscrivent dans la durée et 
contribuent au renforcement des liens sociaux.  
 

Des emplois sont créés. Ils sont répartis sur l’ensemble du territoire. 
Promoteurs d’une agriculture durable, les producteurs bio, dont les activités 
sont régies par un strict cahier des charges, préservent et entretiennent la 
fertilité des sols, assurant ainsi la durabilité du système alimentaire. Les 
transformateurs vont dans le même sens. 

 
Produits biologiques : contrôlés et certifiés 
Pour commercialiser leurs produits comme issus de l’agriculture biologique, 
les entreprises de production, transformation, importation, distribution doivent 
obligatoirement être contrôlées et certifiées par un organisme agréé et 
accrédité selon des critères d’indépendance, d’impartialité, de compétence et 
d’efficacité tels que définis par la norme européenne EN 45011. 
 

En outre, tout opérateur (agriculteur, préparateur, distributeur ou importateur) 
doit notifier son activité auprès de l’Agence BIO. 
 

Des contrôles annuels portant sur l’ensemble du système de production 
(parcelles agricoles, conditions d’élevage, lieux de stockage, transformation, 
étiquetages…) sont réalisés par les organismes certificateurs. Ils s’ajoutent à 
ceux effectués, de façon générale, par les autorités françaises sur l’ensemble 
des produits agricoles et alimentaires. 
 

Des prélèvements pour analyses sont effectués par sondage afin de vérifier 
la non utilisation de produits interdits. 
Au regard des résultats obtenus, un certificat est délivré pour les produits 
jugés conformes à la réglementation européenne et française en vigueur. 
 

L’étiquetage est la traduction concrète de cette certification. Il permet au 
consommateur ou au destinataire de s’assurer de la conformité du produit : 
la présence sur l’étiquette du nom ou du numéro d’agrément de l’organisme 
certificateur, en association avec la référence à l’agriculture biologique, est 
obligatoire. 

 

« Un développement qui répond aux besoins du présent sans 
compromettre la capacité des générations futures à répondre aux 
leurs ». Voici la façon dont Mme Gro Harlem Bruntdland, Premier 
ministre norvégien, a défini le développement durable en 1987. Près de 
20 ans plus tard, cette définition est très connue et fait référence à une 
démarche reposant sur trois piliers fondamentaux : 
 

�  viabilité économique,  
 

�  responsabilité sociale,  
 

�  protection de l’environnement. 
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PRODUITS BIOLOGIQUES  : DES LOGOS  

POUR LES RECONNAITRE  
 

Le logo bio européen  
Créé en mars 2000 par la Commission Européenne, le logo européen peut 
être utilisé à titre volontaire par les producteurs, dès lors que l'inspection a 
montré que leurs méthodes et leurs produits répondent aux conditions fixées 
par l’Union Européenne. Ce logo peut être appliqué sur les produits qui :  
 

�  contiennent au moins 95% d'ingrédients issus du mode de production 
biologique, 

�  satisfont aux règles du régime de contrôle officiel, 
�  portent le nom du producteur, du préparateur ou du 

vendeur, ainsi que le nom ou le numéro de code de 
l'organisme de contrôle agréé. 
 

La marque AB  
Elle a pour objet d'identifier un produit agricole destiné à l'alimentation 

humaine ou animale, conforme au mode de production 
biologique selon la réglementation nationale et communautaire 
en vigueur, et certifié par un organisme agréé par les Pouvoirs 
Publics français.  
 
La marque AB reflète toutes les spécificités de l’agriculture 

biologique française : cahier des charges, contrôle, traçabilité. Elle est la 
propriété exclusive du Ministère en charge de l'agriculture et de la pêche.  
 
 

����  Marque AB, l'assurance bio  : 
 

�  Respect de la réglementation européenne pour la production végétale ou 
les produits transformés composés essentiellement d'ingrédients 
végétaux d'origine agricole. 

�  Respect du cahier des charges homologué par les Pouvoirs Publics 
français pour la production animale et les produits d'origine animale. 

�  Aliment composé d’au moins 95 % d'ingrédients issus du mode de 
production biologique (les éventuels 5 % restants sont uniquement des 
produits qui n’existent pas en qualité biologique et qui, de surcroît, sont 
inscrits sur une liste limitative figurant au règlement CEE 2092/91 modifié 
et ses annexes). 

 
 

����  Marque AB, des cautions officielles  : 
 

�  Parce que la marque AB, ainsi que la procédure d'attribution et de retrait, 
ont été mises en place par l'Etat ; elle appartient au Ministère de 
l’Agriculture et de la Pêche. 

�  Parce que les produits ont fait l'objet d'un contrôle et ont obtenu la 
certification d'un organisme certificateur agréé par les Pouvoirs Publics. 

�  Parce que ces organismes certificateurs répondent à des critères 
d'indépendance, d'impartialité, d'efficacité et de compétence, 
conformément à la réglementation européenne. 

  L’Agence Bio vous remercie de votre attention. 
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